
NOTRE CHARTE ECO-RESPONSABLE



La philosophie du lieu 

« Il y a quelques années, nous larguons les amarres avec nos deux filles et 
partons à la découverte de l’Atlantique. 

Une année à parcourir l’Océan à la voile en famille, à découvrir le monde, s’ouvrir 
aux autres et vivre aux rythmes de la nature.

Une année nomade, à savourer des plaisirs simples et s’extasier des merveilles de 
notre planète.

Une aventure « extra-ordinaire » qui nous conforte dans l’idée d’aller jusqu’au 
bout de nos rêves. 

Nous revenons, animés d’une formidable énergie avec la conviction que tout est 
possible. Le besoin de nature, de mer et de grands espaces devient vital. L’envie 
d’une vie plus simple, plus saine, au rythme plus lent, qui fasse davantage sens 
avec nos aspirations profondes, s’impose naturellement.

Alors nous poursuivons notre rêve : celui de s’installer dans la région de Dinard, 
chère à notre cœur. Ce petit coin de paradis est notre havre de paix et de 
ressourcement depuis bientôt trente ans… et si nous le partagions avec 
d’autres ? 

A l’image des salicornes poussant dans la Baie de Beaussais, notre projet éclot 
chaque jour davantage. Nous y travaillons avec enthousiasme, patience et 
détermination. Soyez les bienvenus au Château de Beaussais - Un Jardin sur la 
Mer. »  

Sophie & Julien



Notre Charte écologique 

La création du Château de Beaussais, un Jardin sur la mer a pour 
mission intrinsèque d’impulser le changement vers un monde meilleur 
– un monde en prenant soin du vivant. A chaque étape de notre projet 
et de son développement, nous nous efforçons de mettre en œuvre de 
bonnes pratiques en matière d’éco-responsabilité, afin de sensibiliser 
les personnes que nous accueillons.

Conception, construction et équipements
 • Depuis mai 2020, rénovation du Château du 19ème : 

changement de toutes les fenêtres en double vitrage, 
isolation des plafonds du Niv-1, RDC et 1er étage. Ré-
isolation des murs du 1er étage. Changement du chauffe-
eau à gaz du château par un chauffe-eau électrique. 

 • Décoration reposant au maximum sur des objets chinés, 
objets artisanaux, en bois ou matériaux naturels. 

 • Pour les hébergements situés dans les dépendances au 
sein du parc, le mobilier est majoritairement du mobilier 
recyclé, repeint, détourné pour lui donner une seconde 
vie. 

Consommation énergétique et eau
• Eclairage raisonné et basse consommation

• Chauffage des salons au poêle à granulé

• Aucun arrosage des espaces verts ou si nécessaire de 
manière ponctuelle pour les nouvelles plantations, 
utilisation de l’eau du récupérateur d’eau de pluie 

• Achat d'un véhicule électrique pour la société

• Installation d'une borne de recharge pour voitures 
électriques pour les véhicules du domaine 

 • Suivi très régulier de nos consommations d’électricité, 
gaz, eau : -40% de consommation d’électricité en 2023 
suite à notre démarche de sobriété énergétique 

 • Installation d'un récupérateur d'eau de pluie dans l'une   
  des dépendances.

 • Mise en place de doubles chasses d’eau lorsque nous 
avons installé de nouveaux toilettes (château, orangerie)

• Pratique systématique du co-voiturage pour tous les 
déplacements professionnels

Pollution digitale 
 • Envoi de liens hypertexte plutôt que de pièces jointes 

(toutes les brochures que nous envoyons à nos clients 
corporate et grand public sont dans les liens 
hypertextes), compression des fichiers

Pollution visuelle et sonore 
 • Intégration de notre activité dans l’environnement : pour 

la construction de l’orangerie, nous avons fait le choix 
d’une architecture qui s’intègre parfaitement dans le 
paysage.

 • Construction d’un mur anti-bruit.

Gestion environnementale
 • Mise en valeur de la biodiversité : installation d’une 

caméra infra-rouge pour filmer la faune de nuit (jardin en 
zone Natura 2000 : blaireaux, ragondins, écureuils...) pour 
partager les images et sensibiliser le grand public à la 
biodiversité.

 • Fabrication de compost 

 • Aucun engrais et pesticide utilisé pour les espaces verts

 • Mulching de la pelouse

 • Fabrication de compost avec pelouse et déchets verts. 

 • Fabrication de paillage

 • Tri des déchets 

• Affichage des eco-gestes de la marque Bretagne dans les 
hébergements 



Economie sociale et solidaire
• Approvisionnement auprès des petits fournisseurs locaux 

(jus de pomme bio, boissons fermentées bio, produits 
laitiers bio, miel, caramel, fruits bio …)

• Soutien apporté à des initiatives solidaires (SNSM – 
Sauveteurs en Mer, Emeraude Voile Solidaire)

 • Création de partenariats avec des acteurs locaux (activités 
nautiques, accrobranche, activités en Rance, producteurs 
locaux…)

 • Création et organisation de l’événement « Parenthèse au 
Jardin » , une journée d’ateliers et de soins bien-être 
gratuite à destination des personnes atteintes de cancer 
ou en rémission avec leur aidant.e. Cet événement est 
réalisé en partenariat avec les CHU Rance-Emeraude, le 
centre Eugene Marquis, l’Institut de Cancérologie et 
Radiothérapie Brétilien et plusieurs structures médicales 
et associatives des départements 22 et 35. Evénement 
pérenne reconduit chaque année depuis 2023.

 • Création et organisation de l’événement « Noël au 
Jardin » , un après-midi d’animations dédié aux enfants en 
souffrance et à leur famille / aidant.es. Cet événement est 
réalisé en partenariat avec les CHU Rance-Emeraude, le 
centre Eugene Marquis, Croix Rouge St Malo et Dinan, 
Harroz, Les Petits Doudous Saint Malo, A chacun son Cap, 
A chacun son Everest, la Cordée bretonne, Myosotis 35, 
Adepei 35, Centre des 4 Vaulx à St Cast, Notre Dame du 
Roc, Atheol, Maison du Département des Côtes d’Armor, 
etc. Evénement pérenne reconduit chaque année depuis 
2024.

 • Dons réguliers de linge, mobilier et accessoires à la 
"Boutik solidaire" de Beaussais-sur-Mer.

 • Dons de denrées non consommées, bénéficiant d’une 
date de péremption et d’une traçabilité à l’Epicerie 
solidaire de Beaussais-sur-Mer.

Restauration
 • Les traiteurs référencés ont été sélectionnés notamment 

sur leur démarche RSE : 2 sont labellisés éco-responsables 
(La Maison Pennarun et Monsieur M certifié ISO 20121), 1 
traiteur en cours de labéllisation (Maison Lemetayer 
Traiteur) et 1 traiteur source  ses produits chez des 
producteurs locaux (Pain d'Epices Traiteur). 

 • Aucune vaisselle jetable utilisée en interne au sein du 
Château de Beaussais.

 • Nous imposons aux traiteurs de limiter au maximum 
l'utilisation de consommable jetable, de trier et recycler 
les déchets sur site.

Activité
• Programmation de stages et retraites exclusivement 

dédiés aux activités de ressourcement et de bien-être, et 
à la transmission de savoir-faire et de savoir-être : 

▪ yoga

▪ méditation

▪ bien-être

▪ sylvothérapie

▪ création artistique

▪ développement personnel

▪ pratique énergétique  …    

• Communication print réduite à l'impression de cartes de 
visite. Tous nos supports de communication sont 
numériques

• Animation impliquant au maximum des acteurs locaux

 • Projet de conférences et projections destinées à la 
population locale dans l’objectif de créer et animer un 
réseau local de personnes qui œuvrent pour un monde 
meilleur



contact@chateaudebeaussais.com
www.chateaudebeaussais.com

07 64 63 24 97

Afin d’atteindre nos objectifs en termes de développement durable, 
nous nous engageons à : 

• Nous entourer de partenaires et prestataires qui 
partageant les mêmes valeurs environnementales, 
économiques et sociales

• Anticiper et respecter les exigences légales et celles de 
notre filière 

• Développer un dialogue constant et constructif avec 
l’ensemble des parties intéressées (clients B2C et B2B, 
prestataires, partenaires…), en les mobilisant et les 
associant à notre volonté de progresser dans notre 
démarche de développement durable 

• Mettre à jour et redéfinir périodiquement le cadre de 
notre démarche de développement durable selon les 
principes de l’amélioration continue 

• Mettre en œuvre les moyens matériel et humains 
nécessaire à la réussite de ses engagements 

Depuis décembre 2023, nous sommes labellisés « Tourisme durable » 
par l’Office de Dinan-Cap-Fréhel. 

En tant que signataire de la charte éco-responsable, nous nous 
engageons à : 

• Réduire et limiter notre consommation d'énergie 

• Préserver les ressources en eau

• Valoriser les produits locaux et à consommer des produits 
éco-responsables 

• Prévenir les déchets et pollutions, les limiter et les gérer 
de façon durable 

• Sensibiliser les visiteurs et notre équipe (écomobilités et 
écogestes) 

• Proposer une offre en toute saison et/ou accessible

• Entretenir mes espaces verts, intégrer ma structure dans 
son environnement

Cette politique intègre de façon transversale le devoir d’inclusion, le 
devoir de vigilance, d’intégrité et de transparence. 


